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16 novembre 2023 (*) 

« Renvoipréjudiciel – Protectiondespersonnes physiques à l’égarddutraitementdesdonnées à 
caractèrepersonnel – Directive (UE) 2016/680
personneconcernée par l’intermédiaire de l’autori
licéitédutraitementdesdonnées – Article
personneconcernée – Portée – Validité
recoursjuridictionneleffectif contre l’autorité d
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Article 8, paragraphe 3 – Contrôle d’une autoritéindépendante
protectionjuridictionnelleeffective

Dans l’affaire C-333/22, 

ayant pour objet une demande de décisionpréjudicielleautitre de l’article
la courd’appel de Bruxelles (Belgique), par décisiondu 9
2022, dans la procédure 

Liguedesdroitshumains ASBL, 

BA 

contre 

Organe de contrôle de l’information policière,

LA COUR (cinquièmechambre), 

composée de M. E. Regan, président de chambre, MM.
D. Gratsias (rapporteur), juges, 

avocatgénéral :Mme L. Medina, 

greffier :Mme M. Siekierzyńska, administratrice,

vu la procédureécriteet à la suite de l’audience du 29
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ARRÊT DE LA COUR (cinquièmechambre) 

Protectiondespersonnes physiques à l’égarddutraitementdesdonnées à 
Directive (UE) 2016/680 – Article 17 – Exercicedesdroits de la 

personneconcernée par l’intermédiaire de l’autorité de contrôle – Vérification de la 
Article 17, paragraphe 3 – Obligation minimale d’information de la 

Validité – Article 53 – Droit de former un 
recoursjuridictionneleffectif contre l’autorité de contrôle – Notion de 
“décisionjuridiquementcontraignante” – Chartedesdroitsfondamentaux de l’Union européenne

Contrôle d’une autoritéindépendante – Article 47 – Droit à une 
protectionjuridictionnelleeffective » 

ayant pour objet une demande de décisionpréjudicielleautitre de l’article 267 TFUE, introduite par 
la courd’appel de Bruxelles (Belgique), par décisiondu 9 mai 2022, parvenue à la Cour le 20

 

Organe de contrôle de l’information policière, 

 

Regan, président de chambre, MM. Z. Csehi, M. Ilešič, I. Jarukaitis et 

Siekierzyńska, administratrice, 

vu la procédureécriteet à la suite de l’audience du 29 mars 2023, 

 

Protectiondespersonnes physiques à l’égarddutraitementdesdonnées à 
Exercicedesdroits de la 

Vérification de la 
Obligation minimale d’information de la 

Chartedesdroitsfondamentaux de l’Union européenne – 
Droit à une 

TFUE, introduite par 
mai 2022, parvenue à la Cour le 20 mai 

Jarukaitis et 



considérantlesobservationsprésentées : 

–        pour Liguedesdroitshumains ASBL et BA, par Me C. Forget, avocate, 

–        pour l’Organe de contrôle de l’information policière (OCIP), par Mes J. Bosquet et J.-F. De 
Bock, advocaten, 

–        pour le gouvernementbelge, par MM. P. Cottin, J.-C. Halleux, Mmes C. Pochet et A. Van 
Baelen, en qualité d’agents, assistés de Mes N. Cariat, C. Fischer, B. Lombaert et J. Simba, avocats, 

–        pour le gouvernementtchèque, par MM. O. Serdula, M. Smolek et J. Vláčil, en qualité 
d’agents, 

–        pour le gouvernementfrançais, par M. J. Illouz, en qualitéd’agent, 

–        pour le Parlement européen, par M. S. Alonso de León, Mmes O. HrstkováŠolcová, P. López-
Carceller et M. Thibault, en qualité d’agents, 

–        pour la Commission européenne, par MM. A. Bouchagiar, H. Kranenborg, Mme A.-C. Simon 
et M. F. Wilman, en qualité d’agents, 

ayantentendu l’avocate générale en sesconclusions à l’audience du 15 juin 2023, 

rend le présent 

Arrêt 

1        La demande de décisionpréjudicielle porte, d’une part, sur l’interprétation de l’article 8, 
paragraphe 3, et de l’article 47 de la chartedesdroitsfondamentaux de l’Union européenne (ci-après 
la « Charte ») et, d’autre part, sur la validité, auregarddesdispositionssusvisées de la Charte, de 
l’article 17 de la directive (UE) 2016/680 duParlement européen et duConseil, du 27 avril 2016, 
relative à la protectiondespersonnes physiques à l’égarddutraitementdesdonnées à 
caractèrepersonnel par lesautoritéscompétentes à desfins de prévention et de 
détectiondesinfractionspénales, d’enquêtes et de poursuites en la matièreou d’exécution de 
sanctionspénales, et à la libre circulation de cesdonnées, et abrogeant la décision-cadre 
2008/977/JAI duConseil (JO 2016, L 119, p. 89). 

2        Cettedemande a étéprésentéedans le cadre d’un litigeopposantLiguedesdroitshumains ASBL 
et BA à l’Organe de contrôle de l’information policière (OCIP) (Belgique) ausujet de l’exercice, par 
l’intermédiaire de cetorgane, desdroits de BA relatifsauxdonnées à caractèrepersonnel le 
concernant, traitées par les services de policebelges et sur la base desquelles l’Autoriténationale de 
sécurité (Belgique) a rejeté une demande d’habilitation de sécuritéprésentée par cettepersonne. 

 Le cadrejuridique 

 Le droit de l’Union 

3        Lesconsidérants 7, 10, 43, 46, 48, 75, 82, 85 et 86 de la directive 2016/680 énoncent : 

« (7)      Il est crucial d’assurer un niveauélevé et homogène de protectiondesdonnées à 
caractèrepersonneldespersonnes physiques et de faciliter l’échange de données à 



caractèrepersonnelentrelesautoritéscompétentesdesÉtatsmembres, afin de garantir l’efficacité de la 
coopérationjudiciaire en matièrepénale et de la coopérationpolicière. À cette fin, le niveau de 
protectiondesdroits et libertés despersonnes physiques à l’égarddutraitementdesdonnées à 
caractèrepersonnel par lesautoritéscompétentes à desfins de prévention et de 
détectiondesinfractionspénales, d’enquêtes et de poursuites en la matièreou d’exécution de 
sanctionspénales, y compris la protection contre lesmenaces pour la sécuritépublique et la 
prévention de tellesmenaces, devraitêtreéquivalentdanstouslesÉtatsmembres. Une 
protectioneffectivedesdonnées à caractèrepersonneldans l’ensemble de l’Union [européenne] exige 
non seulement de renforcerlesdroitsdespersonnesconcernées et lesobligations de ceux qui 
traitentlesdonnées à caractèrepersonnel, mais aussi de renforcerlespouvoirséquivalents de suivi et de 
contrôledurespectdesrèglesrelatives à la protectiondesdonnées à 
caractèrepersonneldanslesÉtatsmembres. 

[...] 

(10)      Dans la déclaration no 21 sur la protectiondesdonnées à caractèrepersonneldans le domaine 
de la coopérationjudiciaire en matièrepénale et de la coopérationpolicière, annexée à l’actefinal de 
la Conférenceintergouvernementale qui a adopté le traité de Lisbonne, la conférence a 
reconnuquedesrèglesspécifiques sur la protectiondesdonnées à caractèrepersonnel et sur la libre 
circulationdesdonnées à caractèrepersonneldanslesdomaines de la coopérationjudiciaire en 
matièrepénale et de la coopérationpolicière se basant sur l’article 16 [TFUE] pourraient s’avérer 
nécessaires en raison de la nature spécifique de cesdomaines. 

[...] 

(43)      Une personne physique devraitavoir le droit d’accéderauxdonnées qui ontétécollectées la 
concernant et d’exercer ce droitfacilement, à desintervallesraisonnables, afin de 
prendreconnaissancedutraitement et d’en vérifier la licéité. [...] 

[...] 

(46)      Toutelimitationdesdroits de la personneconcernéedoitrespecter la Charte et la [convention 
européenne de sauvegardedesdroits de l’homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 
4 novembre 1950], tellesqu’ellessontinterprétéesrespectivement par la Cour de justice et par la Cour 
européenne desdroits de l’hommedansleurjurisprudence, et notammentrespecter 
l’essencedesditsdroits et libertés. 

[...] 

(48)      Lorsque le responsabledutraitementrefuse à une personneconcernée le droit à l’information, 
le droit d’accèsauxdonnées à caractèrepersonnel, de rectificationou d’effacement de celles-ci ou le 
droit de limitationdutraitement, la personneconcernéedevraitavoir le droit de demander à l’autorité 
de contrôlenationale de vérifier la licéitédutraitement. [...] 

[...] 

(75)      L’institution d’autorités de contrôledanslesÉtatsmembres, qui sont en mesure 
d’exercerleursfonctions en touteindépendance, est un élémentessentiel de la protectiondespersonnes 
physiques à l’égarddutraitementdesdonnées à caractèrepersonnel. Il y a lieuquelesautorités de 
contrôlesurveillentl’applicationdesdispositionsadoptées en vertu de la présentedirective et 



contribuent à ce que son applicationsoitcohérentedans l’ensemble de l’Union, afin de 
protégerlespersonnes physiques à l’égarddutraitement de leursdonnées à caractèrepersonnel. [...] 

[...] 

(82)      Afin d’assurer l’efficacité, la fiabilité et la cohérenceducontrôledurespect et de l’application 
de la présentedirectivedans l’ensemble de l’Union conformémentautraité [FUE] telqu’il est 
interprété par la Cour de justice, lesautorités de contrôledevraientavoir, danschaqueÉtatmembre, 
lesmêmes missions et lesmêmespouvoirseffectifs, dont celui d’enquêter, 
d’adopterdesmesurescorrectrices et d’émettredesavisconsultatifs, qui constituentlesmoyens 
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions. [...] 

[...] 

(85)      Toutepersonneconcernéedevraitavoir le droit d’introduire une réclamationauprès d’une 
autorité de contrôleunique et disposerdudroit à un recoursjuridictionneleffectifconformément à 
l’article 47 de la Chartelorsqu’elleestimequ’il y a violationdesdroitsque lui 
confèrentlesdispositionsadoptées en vertu de la présentedirective, ou si l’autorité de contrôle ne 
donne pas [suite à] sa réclamation, la refuseou la rejette, en tout ou en partie, ou si elle 
n’agitpasalorsqu’une action est nécessaire pour protégerlesdroits de la personneconcernée. [...] 

(86)      Toutepersonne physique ou morale devraitdisposerdudroit à un recoursjuridictionneleffectif, 
devant la juridictionnationalecompétente, contre une décision d’une autorité de contrôle qui 
produitdeseffetsjuridiques à son égard. Une telledécision concerne en particulier l’exercice, par 
l’autorité de contrôle, de pouvoirs d’enquête, dupouvoir d’adopterdesmesurescorrectrices et 
dupouvoir d’autorisationou le refusou le rejet de réclamations. Toutefois, ce droit ne couvrepas 
d’autresmesuresprises par lesautorités de contrôle qui ne sontpasjuridiquementcontraignantes, 
tellesquelesavisémisoulesconseilsfournis par l’autorité de contrôle. Les actions contre une autorité 
de contrôledevraientêtreintentéesdevantlesjuridictions de l’Étatmembre sur le territoireduquel 
l’autorité de contrôle est établie et êtremenéesconformémentaudroit de l’Étatmembre en question. 
Cesjuridictionsdevraientdisposer d’une pleinecompétence, et notamment de celle 
d’examinertouteslesquestions de fait et de droitrelativesaulitige dont ellessontsaisies. » 

4        L’article 1er de cettedirective, intitulé« Objet et objectifs », dispose, à sesparagraphes 1 et 2 : 

« 1.      La présentedirectiveétablitdesrèglesrelatives à la protectiondespersonnes physiques à 
l’égarddutraitementdesdonnées à caractèrepersonnel par lesautoritéscompétentes à desfins de 
prévention et de détectiondesinfractionspénales, d’enquêtes et de poursuites en la matièreou 
d’exécution de sanctionspénales, y compris la protection contre lesmenaces pour la sécuritépublique 
et la prévention de tellesmenaces. 

2.      Conformément à la présentedirective, lesÉtatsmembres : 

a)      protègentles libertés et droitsfondamentauxdespersonnes physiques, et en particulierleurdroit à 
la protectiondesdonnées à caractèrepersonnel ; et 

b)      veillent à ce que l’échange de données à caractèrepersonnel par lesautoritéscompétentesausein 
de l’Union, lorsquecetéchange est requis par le droit de l’Union ou le droit d’un Étatmembre, ne soit 
ni limité ni interdit pour desmotifsliés à la protectiondespersonnes physiques à 
l’égarddutraitementdesdonnées à caractèrepersonnel. » 



5        Laditedirectivecontient un chapitre III, intitulé« Droits de la personneconcernée », 
lequelcomprend, notammentlesarticles 13 à 17 de celle-ci. Cetarticle 13, intitulé« Informations à 
mettre à la disposition de la personneconcernéeou à lui fournir », énonce, à son paragraphe 1, 
l’obligation, pour lesÉtatsmembres, de prévoirque le responsabledutraitementmet à la disposition de 
la personneconcernéecertainesinformationsminimales, tellesque, notamment, l’identité et 
lescoordonnéesduresponsabledutraitement. En outre, il énumère, à son paragraphe 2, 
lesinformationsadditionnellesquelesÉtatsmembresdoiventimposer, par la loi, 
auresponsabledutraitement de fournir à la personneconcernée, afin de lui permettre 
d’exercersesdroits. À sesparagraphes 3 et 4, il énonce : 

« 3.      LesÉtatsmembrespeuventadopterdesmesureslégislativesvisant à retarderoulimiter la 
fournituredesinformations à la personneconcernée en applicationduparagraphe 2, ou à ne 
pasfournircesinformations, dèslors et aussilongtempsqu’unemesure de cette nature constitue une 
mesure nécessaire et proportionnéedans une sociétédémocratique, en 
tenantdûmentcomptedesdroitsfondamentaux et desintérêtslégitimes de la personne physique 
concernéepour : 

a)      éviter de gênerdesenquêtes, desrecherchesoudesprocéduresofficiellesoujudiciaires ; 

b)      éviter de nuire à la préventionou à la détection d’infractionspénales, 
auxenquêtesouauxpoursuites en la matièreou à l’exécution de sanctionspénales ; 

c)      protéger la sécuritépublique ; 

d)      protéger la sécuriténationale ; 

e)      protégerlesdroits et les libertés d’autrui. 

4.      LesÉtatsmembrespeuventadopterdesmesureslégislativesafin de déterminerdescatégories de 
traitementssusceptibles de relever, dansleurintégralitéou en partie, d’un quelconquedes points 
énumérésauparagraphe 3. » 

6        L’article 14 de la mêmedirective, intitulé« Droit d’accès par la personneconcernée », est 
ainsilibellé : 

« Sousréserve de l’article 15, lesÉtatsmembresprévoientque la personneconcernée a le droit 
d’obtenirduresponsabledutraitement la confirmationquedesdonnées à caractèrepersonnel la 
concernantsontou ne sontpastraitées et, lorsqu’elles le sont, l’accèsauxditesdonnées [...] » 

7        Auxtermes de l’article 15 de la directive 2016/680, intitulé« Limitationsdudroit d’accès » : 

« 1.      LesÉtatsmembrespeuventadopterdesmesureslégislativeslimitant, 
entièrementoupartiellement, le droit d’accès de la personneconcernée, dèslors et 
aussilongtempsqu’unetellelimitationpartielleoucomplèteconstitue une mesure nécessaire et 
proportionnéedans une sociétédémocratique, en tenantdûmentcomptedesdroitsfondamentaux et 
desintérêtslégitimes de la personne physique concernée, pour : 

a)      éviter de gênerdesenquêtes, desrecherchesoudesprocéduresofficiellesoujudiciaires ; 

b)      éviter de nuire à la préventionou à la détection d’infractionspénales, 
auxenquêtesouauxpoursuites en la matièreou à l’exécution de sanctionspénales ; 



c)      protéger la sécuritépublique ; 

d)      protéger la sécuriténationale ; 

e)      protégerlesdroits et libertés d’autrui. 

2.      LesÉtatsmembrespeuventadopterdesmesureslégislativesafin de déterminerdescatégories de 
traitements de donnéessusceptibles de relever, dansleurintégralitéou en partie, des points a) à e) 
duparagraphe 1. 

3.      Danslescasvisésauxparagraphes 1 et 2, lesÉtatsmembresprévoientque le 
responsabledutraitement informe la personneconcernée par écrit, danslesmeilleursdélais, de tout 
refusou de toutelimitation d’accès, ainsiquedesmotifsdurefusou de la limitation. 
Cesinformationspeuvent ne pasêtrefournieslorsqueleurcommunicationrisque de compromettre l’un 
desobjectifsénoncésauparagraphe 1. LesÉtatsmembresprévoientque le responsabledutraitement 
informe la personneconcernéedespossibilités d’introduire une réclamationauprès d’une autorité de 
contrôleou de former un recoursjuridictionnel. 

4.      LesÉtatsmembresprévoientque le responsabledutraitementconsignelesmotifs de faitou de droit 
sur lesquels se fonde la décision. Cesinformationssontmises à la dispositiondesautorités de 
contrôle. » 

8        L’article 16 de cettedirective, intitulé« Droit de rectificationou d’effacementdesdonnées à 
caractèrepersonnel et limitationdutraitement », dispose : 

1.      LesÉtatsmembresprévoient le droit pour la personneconcernée 
d’obtenirduresponsabledutraitement, danslesmeilleursdélais, la rectificationdesdonnées à 
caractèrepersonnel la concernant qui sontinexactes. Comptetenudesfinalitésdutraitement, 
lesÉtatsmembresprévoientque la personneconcernée a le droit d’obtenirquelesdonnées à 
caractèrepersonnelincomplètessoientcomplétées, [...] 

2.      LesÉtatsmembresexigentque le 
responsabledutraitementeffacedanslesmeilleursdélaislesdonnées à caractèrepersonnel et accordent à 
la personneconcernée le droit d’obtenirduresponsabledutraitement 
l’effacementdanslesmeilleursdélais de données à caractèrepersonnel la concernantlorsque le 
traitementconstitue une violationdesdispositionsadoptées en vertu de l’article 4, 8 ou 10 
oulorsquelesdonnées à caractèrepersonneldoiventêtreeffacées pour respecter une obligationlégale à 
laquelle est soumis le responsabledutraitement. 

3.      Aulieu de procéder à l’effacement, le responsabledutraitement limite le traitementlorsque : 

a)      l’exactitudedesdonnées à caractèrepersonnel est contestée par la personneconcernée et qu’il ne 
peutêtredéterminé si lesdonnéessontexactesounon ;ou 

b)      lesdonnées à caractèrepersonneldoiventêtreconservées à desfinsprobatoires. 

[...] 

4.      LesÉtatsmembresprévoientque le responsabledutraitement informe la personneconcernée par 
écrit de tout refus de rectifierou d’effacerdesdonnées à caractèrepersonnelou de limiter le 
traitement, ainsiquedesmotifsdurefus. 



LesÉtatsmembrespeuventadopterdesmesureslégislativeslimitant, en tout oupartie, l’obligation de 
fournircesinformations, dèslorsqu’unetellelimitationconstitue une mesure nécessaire et 
proportionnéedans une sociétédémocratique en tenantdûmentcomptedesdroitsfondamentaux et 
desintérêtslégitimes de la personne physique concernéepour : 

a)      éviter de gênerdesenquêtes, desrecherchesoudesprocéduresofficiellesoujudiciaires ; 

b)      éviter de nuire à la préventionou à la détection d’infractionspénales, 
auxenquêtesouauxpoursuites en la matièreou à l’exécution de sanctionspénales ; 

c)      protéger la sécuritépublique ; 

d)      protéger la sécuriténationale ; 

e)      protégerlesdroits et libertés d’autrui. 

LesÉtatsmembresprévoientque le responsabledutraitement informe la 
personneconcernéedespossibilités d’introduire une réclamationauprès d’une autorité de contrôleou 
de former un recoursjuridictionnel. 

[...] » 

9        L’article 17 de laditedirective, intitulé« Exercicedesdroits de la personneconcernée et 
vérification par l’autorité de contrôle », prévoit : 

« 1.      Danslescasvisés à l’article 13, paragraphe 3, à l’article 15, paragraphe 3, et à l’article 16, 
paragraphe 4, lesÉtatsmembresadoptentdesmesuresafinquelesdroits de la 
personneconcernéepuissentégalementêtreexercés par l’intermédiaire de l’autorité de 
contrôlecompétente. 

2.      LesÉtatsmembresprévoientque le responsabledutraitement informe la personneconcernée de la 
possibilitéqu’elle a d’exercersesdroits par l’intermédiaire de l’autorité de contrôle en 
applicationduparagraphe 1. 

3.      Lorsque le droitviséauparagraphe 1 est exercé, l’autorité de contrôle informe aumoins la 
personneconcernéedufaitqu’elle a procédé à touteslesvérifications nécessaires ou à un examen. 
L’autorité de contrôle informe également la personneconcernée de son droit de former un 
recoursjuridictionnel. » 

10      L’article 42 de la mêmedirective, intitulé« Indépendance », énonce, à son paragraphe 1 : 

« ChaqueÉtatmembreprévoitquechaqueautorité de contrôleagit en touteindépendancedans l’exercice 
de ses missions et despouvoirs dont elle est investieconformément à la présentedirective. » 

11      L’article 46 de la directive 2016/680, intitulé« Missions », dispose, à son paragraphe 1 : 

« ChaqueÉtatmembreprévoitque, sur son territoire, chaqueautorité de contrôle : 

a)      contrôlel’applicationdesdispositionsadoptées en application de la présentedirective et de 
sesmesures d’exécution et veilleaurespect de celles-ci ; 



[...] 

f)      traitelesréclamationsintroduites par une personneconcernée [...], enquête sur l’objet de la 
réclamation, dans la mesure nécessaire, et informe l’auteur de la réclamation de l’état d’avancement 
et de l’issue de l’enquêtedans un délairaisonnable, [...]  

g)      vérifie la licéitédutraitement en vertu de l’article 17, et informe la personneconcernéedans un 
délairaisonnable de l’issue de la vérification, conformémentauparagraphe 3 duditarticle, 
oudesmotifsayantempêché sa réalisation ; 

[...] » 

12      Auxtermes de l’article 47 de cettedirective, intitulé« Pouvoirs » : 

« 1.      ChaqueÉtatmembreprévoit, par la loi, quechaqueautorité de contrôle dispose de pouvoirs 
d’enquêteeffectifs. Cespouvoirscomprennentaumoinscelui 
d’obtenirduresponsabledutraitementoudusous-traitant l’accès à touteslesdonnées à 
caractèrepersonnel qui sonttraitées et à touteslesinformations nécessaires à l’exercice de ses 
missions. 

2.      ChaqueÉtatmembreprévoit, par la loi, quechaqueautorité de contrôle dispose de 
pouvoirseffectifs en matière d’adoption de mesurescorrectrices, telsque, par exemple : 

a)      avertir un responsabledutraitementou un sous-traitantdufaitquelesopérations de 
traitementenvisagéessontsusceptibles de violerlesdispositionsadoptées en vertu de la 
présentedirective ; 

b)      ordonnerauresponsabledutraitementouausous-traitant de mettrelesopérations de traitement en 
conformitéaveclesdispositionsadoptées en vertu de la présentedirective, le caséchéant, de 
manièrespécifique et dans un délaidéterminé, en particulier en ordonnant la rectificationou 
l’effacement de données à caractèrepersonnelou la limitationdutraitement en application de 
l’article 16 ; 

c)      limitertemporairementoudéfinitivement, y compris interdire, un traitement. 

[...] 

4.      L’exercicedespouvoirsconférés à l’autorité de contrôle en applicationduprésentarticle est 
subordonné à desgarantiesappropriées, y compris le droit à un recoursjuridictionneleffectifet à une 
procédurerégulière, prévues par le droit de l’Union et le droit de l’Étatmembreconformément à la 
Charte. 

[...] » 

13      L’article 52 de laditedirective, intitulé« Droit d’introduire une réclamationauprès d’une 
autorité de contrôle », prévoit, à son paragraphe 1 : 

« Sanspréjudice de tout autrerecoursadministratifoujuridictionnel, 
lesÉtatsmembresprévoientquetoutepersonneconcernée a le droit d’introduire une réclamationauprès 
d’une autorité de contrôleunique, si elle considèreque le traitement de données à caractèrepersonnel 
la concernantconstitue une violationdesdispositionsadoptées en vertu de la présentedirective. » 



14      L’article 53 de la mêmedirective, intitulé« Droit à un recoursjuridictionneleffectif contre une 
autorité de contrôle », énonce, à son paragraphe 1 : 

« Sanspréjudice de tout autrerecoursadministratifouextrajudiciaire, 
lesÉtatsmembresprévoientqu’unepersonne physique ou morale a le droit de former un 
recoursjuridictionneleffectif contre une décisionjuridiquementcontraignante d’une autorité de 
contrôle qui la concerne. » 

15      L’article 54 de la directive 2016/680, intitulé« Droit à un recoursjuridictionneleffectif contre 
un responsabledutraitementou un sous-traitant », est ainsilibellé : 

« LesÉtatsmembresprévoientque, sans préjudice de tout recoursadministratifouextrajudiciaire qui 
leur est ouvert, notamment le droit d’introduire une réclamationauprès d’une autorité de contrôle en 
vertu de l’article 52, une personneconcernée a droit à un 
recoursjuridictionneleffectiflorsqu’elleconsidèrequesesdroitsprévusdanslesdispositionsadoptées en 
vertu de la présentedirectiveontétéviolésdufait d’un traitement de sesdonnées à 
caractèrepersonneleffectué en violationdesditesdispositions. » 

 Le droitbelge 

16      La loi relative à la protectiondespersonnes physiques à l’égarddestraitements de données à 
caractèrepersonnel, du 30 juillet 2018 (Moniteurbelgedu 5 septembre 2018, p. 68616, ci-après la 
« LPD »), transpose, à son titre 2, la directive 2016/680. Lesdroitsénoncésauxarticles 13 à 16 de 
cettedirectivesontprévusauchapitre III dudittitre, plus précisémentauxarticles 37 à 39 de laditeloi. 

17      L’article 42 de la LPD dispose : 

« Lademande d’exercerlesdroitsvisésauprésentchapitre à l’égarddes services de police [...] ou de 
l’inspectiongénérale de la policefédérale et de la police locale, est adressée à l’autorité de 
contrôlevisée à l’article 71. 

Danslescasvisésauxarticles 37, § 2, 38, § 2 [et] 39, § 4 [...], l’autorité de contrôlevisée à l’article 71 
informe uniquement la personneconcernéequ’il a étéprocédéauxvérifications nécessaires. 

Nonobstant l’alinéa 2, l’autorité de contrôlevisée à l’article 71 peutcommuniquer à la 
personneconcernéecertainesinformationscontextuelles. 

Le Roi détermine, aprèsavis de l’autorité de contrôlevisée à l’article 71, lescatégories 
d’informationscontextuelles qui peuventêtrecommuniquées à la personneconcernée par cetteautorité 
de contrôle. » 

18      Selon la courd’appel de Bruxelles (Belgique), la juridiction de renvoi, aucunarrêtéroyal n’a 
étéadopté en vue de mettre en œuvre l’article 42, quatrièmealinéa, de la LPD. 

19      Auxtermes de l’article 71, paragraphe 1, de la LPD : 

« Il est crééauprès de la Chambre desreprésentants une autorité de contrôleindépendante de 
l’information policière, dénomméeOrgane de contrôle de l’information policière. 

[...] 



Elle est [...] chargéede : 

1°      surveillerl’applicationduprésenttitre [...] 

2°      contrôler le traitementdesinformations et desdonnées à 
caractèrepersonnelviséesauxarticles 44/1 à 44/11/13 de la loidu 5 août 1992 sur la fonction de police 
y compriscellesinclusesdanslesbanques de donnéesvisées à l’article 44/2 de la mêmeloi ; 

3°      touteautre mission organisée par ou en vertu d’autreslois. » 

20      Le chapitre Ierdutitre 5 de la LPD est intitulé« Action en cessation ». L’article 209, qui figure 
à ce chapitre, est ainsilibellé : 

« Sanspréjudice de tout autrerecoursjuridictionnel, administratifouextrajudiciaire, le 
présidentdutribunal de première instance, siégeantcomme en référé, constate l’existence d’un 
traitementconstituant une violationauxdispositionslégalesouréglementairesconcernant la 
protectiondespersonnes physiques à l’égarddutraitement de leursdonnées à caractèrepersonnel et en 
ordonne la cessation. 

Le présidentdutribunal de première instance, siégeantcomme en référé, connaît de toutedemande 
relative audroitaccordé par ou en vertu de la loi, d’obtenircommunication de données à 
caractèrepersonnel, et de toutedemandetendant à fairerectifier, supprimerou interdire 
d’utilisertoutedonnée à caractèrepersonnelinexacteou, comptetenudubutdutraitement, incomplèteou 
non pertinente, ou dont l’enregistrement, la communicationou la conservationsontinterdits, 
autraitement de laquelle la personneconcernée s’est opposéeou qui a étéconservéeau-delà de la 
périodeautorisée. » 

21      L’article 240, paragraphe 4, de la LPD dispose : 

« [L’[OCIP] 

[...] 

4°      traitedesréclamations, enquête sur l’objet de la réclamationdans la mesure nécessaire, et 
informe l’auteur de la réclamation de l’état d’avancement et de l’issue de l’enquêtedans un 
délairaisonnable, notamment si un complément d’enquêteou une coordinationavec une autreautorité 
de contrôle est nécessaire. [...] » 

 Le litigeauprincipal et lesquestionspréjudicielles 

22      Aucours de l’année 2016, BA, alorssalarié à tempspartiel d’une association sans butlucratif, a 
sollicité une habilitation de sécuritéauprès de l’Autoriténationale de sécurité pour 
pouvoirparticiperaumontage et audémontagedesinstallations pour la dixièmeéditiondes« Journées 
européennes dudéveloppement » à Bruxelles (Belgique).  

23      Par courrierdu 22 juin 2016, cetteautorité a refusé de délivrer à BA une habilitation de 
sécurité, aumotifqu’ilressortaitdesdonnées à caractèrepersonnel qui avaientétémises à sa 
dispositionquecettepersonneavaitparticipé à dix manifestationsentre l’année 2007 et l’année 2016 et 
queceséléments ne permettaientpas de lui attribuer une tellehabilitationdans le cadre de la 
réglementationapplicable, notamment pour desraisons de sûreté de l’État et de pérennité de 
l’ordredémocratiqueconstitutionnel. Cettedécision n’a pasfait l’objet d’un recours. 



24      Le 4 février 2020, le conseil de BA a demandé à l’OCIP 
d’identifierlesresponsablesdutraitement de données à caractèrepersonnel en cause et de 
leurenjoindre de donner à son client l’accès à la totalitédesinformations le concernantafin de lui 
permettre d’exercersesdroitsdansdesdélaisappropriés. 

25      Par courrierélectroniquedu 6 février 2020, l’OCIP a accuséréception de cettedemande. Il a 
indiquéque BA ne disposaitque d’un droit d’accèsindirect à cesdonnées, tout en assurantqu’ilallait 
lui-mêmevérifier la légalité d’un éventueltraitement de donnéesdans la Banque de 
donnéesnationalegénérale, à savoir la base de donnéesutilisée par l’ensemble des services de 
policenationaux. En outre, il a préciséqu’ilavait le pouvoir d’ordonner à la police de supprimerou de 
modifierdesdonnées, si nécessaire, et qu’à l’issue de ce contrôle, il informerait BA 
dufaitquelesvérifications nécessaires ontétéeffectuées. 

26      Par courrierélectroniquedu 22 juin 2020, l’OCIP a indiquéauconseil de BA : 

« [...] 

Je vous informe, conformément à l’article 42 de la [LPD], que l’[OCIP] a procédéauxvérifications 
nécessaires. 

Cela signifiequelesdonnées à caractèrepersonnel de votre client ontétévérifiéesdanslesbanques de 
donnéespolicières en vue de garantir la légalité d’un éventueltraitement. 

Si nécessaire, lesdonnées à caractèrepersonnelontétémodifiéesousupprimées. 

Comme je vous l’avaisexpliquédansmon email du [2] juin dernier, l’article 42 de la LPD ne 
permetpas à l’[OCIP] de communiquer plus d’informations. » 

27      Le 2 septembre 2020, Liguedesdroitshumains et BA ontprésenté, sur le fondement de 
l’article 209, second alinéa, de la LPD une demande en référédevant le tribunal de première 
instancefrancophone de Bruxelles (Belgique). 

28      En premier lieu, lesrequérantsauprincipaldemandaient à cettejuridiction de 
déclarerleurdemande en référérecevable et, à titresubsidiaire, d’interroger la Cour sur la question de 
savoir, en substance, si l’article 47, paragraphe 4, de la directive 2016/680, lu à la lumière 
desconsidérants 85 et 86 de cettedirective et en combinaisonavec l’article 8, paragraphe 3, et 
l’article 47 de la Charte, s’opposaitauxarticles 42 et 71 de la LPD, en ce queceux-ci ne 
prévoyaientaucunrecoursjuridictionnel contre desdécisionsprises par l’OCIP. 

29      En second lieu, sur le fond, ilsdemandaient l’accès à la totalitédesdonnées à 
caractèrepersonnelconcernant BA, par l’intermédiaire de l’OCIP, et l’identification, par ce dernier, 
desresponsablesdutraitement et desdestinataireséventuels de cesdonnées.  

30      Pour le casoù la juridictionsaisieconsidéreraitque l’article 42, paragraphe 2, de la LPD 
permettait de limitersystématiquement l’accèsauxdonnées à caractèrepersonneltraitées par les 
services de police, ilssollicitaient, à titresubsidiaire, la saisine de la Cour concernant, en substance, 
la question de savoir si lesarticles 14, 15 et 17 de la directive 2016/680, lus en 
combinaisonaveclesarticles 8 et 47 ainsique l’article 52, paragraphe 1, de la Charte, 
devaientêtreinterprétés en ce sensqu’ils s’opposaient à une législationnationaleadmettant une 
dérogationgénérale et systématiquedudroit d’accèsauxdonnées à caractèrepersonnel, dèslors, d’une 
part, que ce droit s’exerçait par l’intermédiaire de l’autorité de contrôle et, d’autre part, que celle-ci 



pouvait se limiterà indiquer à la personneconcernéequ’elleavaitprocédé à touteslesvérifications 
nécessaires sans l’informerdesdonnées à caractèrepersonnelfaisant l’objet d’un 
traitementainsiquedesdestinataires et indépendamment de l’objectifpoursuivi. 

31      Par ordonnancedu 17 mai 2021, le tribunal de première instancefrancophone de Bruxelles 
s’est déclaré« sanspouvoir de juridiction » pour connaître de cettedemande en référé.  

32      Par requêtedu 15 juin 2021 devant la courd’appel de Bruxelles, 
lesrequérantsauprincipalontinterjetéappel de cetteordonnance. Ilsontréitéré, en substance, 
lesdemandesqu’ilsavaientprésentées en première instance. 

33      Dans ce contexte, la juridiction de renvoirelève, notamment, en substance, que, dans le casoù 
une personne ne dispose pasdudroit d’exercerpersonnellementlesdroitsprévus par la 
directive 2016/680, l’action en cessationprévueauxarticles 209 et suivants de la LPD ne peutpasêtre 
mise en œuvre. En effet, tout d’abord, une telle action peutêtreintentée contre le 
responsabledutraitement, mais non contre l’autorité de contrôle elle-même. Ensuite, elle ne peutpas 
non plus êtreexercée par cettepersonne, en l’occurrence BA, contre le responsabledutraitement, 
puisque l’exercice de sesdroits est confié à laditeautorité. Enfin, l’information 
particulièrementsuccinctefournie par l’OCIP à BA ne permet ni à ce dernier ni à une juridiction 
d’apprécier si cetteautorité de contrôle a correctementexercélesdroits de laditepersonne. Elle 
ajouteque, si la LPD prévoitquecette action en cessation est sans préjudice de tout 
autrerecoursjuridictionnel, administratifouextrajudiciaire, un telautrerecoursformé par BA se 
heurteraitauxmêmesdifficultés. 

34      Danscesconditions, la courd’appel de Bruxelles a décidé de surseoir à statuer et de poser à la 
Cour lesquestionspréjudiciellessuivantes : 

« 1)      L’article 47 et l’article 8, [paragraphe] 3, de la [Charte] imposent-ils de prévoir un 
recoursjuridictionnel à l’encontre de l’autorité de contrôleindépendantetelleque l’[OCIP] 
lorsqu’elleexercelesdroits de la personneconcernée à l’égardduresponsabledutraitement ? 

2)      L’article 17 de la directive 2016/680 est-il conforme à l’article 47 et à l’article 8, 
[paragraphe] 3, de la [Charte] telsqu’ilssontinterprétés par la [Cour] en ce qu’il n’oblige l’autorité 
de contrôle – qui exercelesdroits de la personneconcernéeenvers le responsabledutraitement – 
qu’àinformercettepersonne “qu’elle a procédé à touteslesvérifications nécessaires ou à un examen” 
et “de son droit de former un recoursjuridictionnel”, alorsquepareille information ne 
permetaucuncontrôle a posteriori sur l’action et l’appréciation de l’autorité de 
contrôleauregarddesdonnées de la personneconcernée et desobligations qui pèsent sur le 
responsabledutraitement ? » 

 Sur lesquestionspréjudicielles 

 Sur la première question 

35      À titreliminaire, il ressort de la demande de décisionpréjudiciellequelesinterrogations de la 
juridiction de renvoiconcernent l’existence, sur le fondement de l’article 53, paragraphe 1, de la 
directive 2016/680, lu à la lumière de l’article 47 de la Charte, d’une obligation pour 
lesÉtatsmembres de prévoir un droit à un recoursjuridictionneleffectif contre l’autorité de 
contrôlenationalecompétente, lorsqu’est mise en œuvre une disposition de droit national transposant 
l’article 17 de cettedirective, selonlequel, danslescasvisés à l’article 13, paragraphe 3, à l’article 15, 



paragraphe 3, et à l’article 16, paragraphe 4, de laditedirective, lesdroits de la 
personneconcernéepeuventêtreexercés par l’intermédiaire d’une telleautorité de contrôle. 

36      En outre, il convient de releverque la réponse à cettequestiondépend de la nature et de la 
portée de la mission et despouvoirs de l’autorité de contrôledans le cadre de l’exercicedesdroits de 
la personneconcernée, prévu à l’article 17 de la directive 2016/680. Or, ceux-ci sontprécisés à 
l’article 46, paragraphe 1, sous g), et à l’article 47, paragraphes 1 et 2, de cettedirective et 
doiventêtreanalysés à la lumière de l’article 8, paragraphe 3, de la Charte qui exigeque le 
respectdesrèglesrelatives à la protectiondesdonnées à caractèrepersonnel, énoncéesauxparagraphes 1 
et 2 de cetarticle 8, soitsoumisaucontrôle d’une autoritéindépendante. 

37      Dèslors, il y a lieu de comprendreque, par sa première question, la juridiction de 
renvoidemande, en substance, si l’article 17 de la directive 2016/680, lu en combinaisonavec 
l’article 46, paragraphe 1, sous g), l’article 47, paragraphes 1 et 2, et l’article 53, paragraphe 1, de 
cettedirective, ainsiqu’avec l’article 8, paragraphe 3, et l’article 47 de la Charte, doitêtreinterprété 
en ce sensque, lorsquelesdroits d’une personneontétéexercés, en applicationduditarticle 17, par 
l’intermédiaire de l’autorité de contrôlecompétente, cettepersonnedoitdisposer d’un 
recoursjuridictionneleffectif contre laditeautorité. 

38      D’emblée, il y a lieu de rappelerque, en vertu de l’article 53, paragraphe 1, de la directive 
2016/680, lesÉtatsmembresdoiventprévoirqu’unepersonne physique ou morale a le droit de former 
un recoursjuridictionneleffectif contre une décisionjuridiquementcontraignante d’une autorité de 
contrôle qui la concerne. 

39      Il convientdonc de déterminer si une autorité de contrôleadopte une telledécision, lorsque, en 
application de l’article 17 de cettedirective, lesdroitsdespersonnesconcernéesénoncés par 
laditedirectivesontexercés par l’intermédiaire de cetteautorité de contrôle. 

40      À cetégard, il convient de releverque, auxtermes de l’article 17, paragraphe 1, de la directive 
2016/680, « danslescasvisés à l’article 13, paragraphe 3, à l’article 15, paragraphe 3, et à 
l’article 16, paragraphe 4 », de cettedirective, lesÉtatsmembresont l’obligation d’adopterdesmesures 
« afinquelesdroits de la personneconcernéepuissentégalementêtreexercés par l’intermédiaire de 
l’autorité de contrôlecompétente ». 

41      Comme l’indique l’emploi de l’adverbe « également » et comme l’a relevé, en substance, 
Mme l’avocate générale, aux points 41 et 42 de sesconclusions, l’exerciceindirectdesdroits de la 
personneconcernée par l’intermédiaire de l’autorité de contrôlecompétente, prévu à cettedisposition, 
constitue une garantiesupplémentaire offerte à cettepersonnequesesdonnéespersonnellessonttraitées 
de manière licite, lorsquedesdispositionslégislativesnationaleslimitent 
l’exercicedirectauprèsduresponsabledutraitementdudroit de recevoirdesinformationsadditionnelles, 
visé à l’article 13, paragraphe 2, de la directive 2016/680, dudroit d’accès à cesdonnées, énoncé à 
l’article 14 de cettedirective, oududroit d’obtenirleurrectification, leureffacementou la 
limitationdutraitementdanslesconditions de l’article 16, paragraphes 1 à 3, de laditedirective. 

42      En effet, euégard à la nature spécifiquedesfinalités pour lesquelleslestraitements de 
donnéesrelevant de la mêmedirectivesonteffectués, soulignées, notamment, auconsidérant 10 de 
celle-ci, l’article 13, paragraphe 3, et l’article15, paragraphe 1, de la directive 2016/680 autorisent le 
législateur national à limiter l’exercicedirect, d’une part, dudroit d’information et, d’autre part, 
dudroit d’accès, « dèslors et aussilongtempsqu’unemesure de cette nature constitue une mesure 
nécessaire et proportionnéedans une sociétédémocratique, en 
tenantdûmentcomptedesdroitsfondamentaux et desintérêtslégitimes de la personne physique », pour 



« éviter de gênerdesenquêtes, desrecherchesoudesprocéduresofficiellesoujudiciaires », « éviter de 
nuire à la préventionou à la détection d’infractionspénales, auxenquêtesouauxpoursuites en la 
matièreou à l’exécution de sanctionspénales », « protéger la sécuritépublique », « protéger la 
sécuriténationale », ou « protégerlesdroits et les libertés d’autrui ». En outre, l’article 15, 
paragraphe 3, de cettedirectiveprévoitque le responsabledutraitementpeut ne pasinformer la 
personneconcernée de tout refusou de toutelimitation d’accès, ainsiquedesmotifsdurefusou de la 
limitation, lorsque la communication de cesinformationsrisque de compromettre l’un desobjectifs 
d’intérêt public susvisés. 

43      De même, l’article 16, paragraphe 4, de laditedirectiveautorise le législateur national à limiter 
l’obligationduresponsabledutraitement d’« informe[r] la personneconcernée par écrit de tout refus 
de rectifierou d’effacerdesdonnées à caractèrepersonnelou de limiter le traitement, 
ainsiquedesmotifsdurefus » pour lesmêmesobjectifs d’intérêt public, 
« dèslorsqu’unetellelimitationconstitue une mesure nécessaire et proportionnéedans une 
sociétédémocratique en tenantdûmentcomptedesdroitsfondamentaux et desintérêtslégitimes de la 
personne physique concernée ». 

44      Dèslors, dans ce cadre, ainsique le considérant 48 de la mêmedirective le faitressortir, 
l’exerciceindirectdesdroitsvisésau point 41 duprésentarrêt par l’intermédiaire de l’autorité de 
contrôlecompétentedoitêtreconsidérécommeétant nécessaire à la protection de cesdroits, 
leurexercicedirectauprèsduresponsabledutraitement s’avérant difficile oumêmeimpossible.  

45      À cette fin, l’article 46, paragraphe 1, sous g), de la directive 2016/680 
exigequechaqueautoriténationalecompétentesoitinvestie de la mission de vérifier la 
licéitédutraitement en vertu de l’article 17 de cettedirective, à savoir à la suite d’une 
demandefondée sur cettedernièredisposition.  

46      Par ailleurs, il ressortnotamment de l’article 47, paragraphes 1 et 2, de 
laditedirectivequechaqueautorité de contrôledoitdisposer, en vertu de la législationnationale, non 
seulement de « pouvoirs d’enquêteeffectifs », mais aussi de « pouvoirseffectifs en matière 
d’adoption de mesurescorrectrices ». 

47      Cesdispositionsdoiventêtrelues à la lumière de l’exigenceénoncée à l’article 8, paragraphe 3, 
de la Charteselonlaquelle le respectdesrèglesrelativesaudroit de chaquepersonne à la 
protectiondesdonnées à caractèrepersonnel, énoncéesauxparagraphes 1 et 2 de cetarticledoitêtre 
« soumisaucontrôle d’une autoritéindépendante », et, notamment, celle énoncée à la seconde 
phraseduditparagraphe 2, en vertu de laquelle « toutepersonne a le droit 
d’accéderauxdonnéescollectées la concernant et d’en obtenir la rectification ». En effet, ainsique le 
confirme une jurisprudence constante, l’institution d’une autorité de contrôleindépendante, vise à 
assurer l’efficacité et la fiabilitéducontrôledurespectdesrègles en matière de protectiondespersonnes 
physiques à l’égarddutraitementdesdonnées à caractèrepersonnel et doitêtreinterprétée à la lumière 
de cetobjectif [voir, en ce sens, avis 1/15 (Accord PNR UE-Canada), du 26 juillet 2017, 
EU:C:2017:592, point 229 et jurisprudencecitée]. 

48      Ainsi, lorsqu’unetelleautorité de contrôleagit en vue d’assurer l’exercicedesdroits de la 
personneconcernée sur le fondement de l’article 17 de la directive 2016/680, sa mission 
s’inscritpleinementdans la définition, par le droitprimaire de l’Union, de son rôle, dèslorsque, 
cettedéfinitionimplique, notamment, le contrôledurespectdesdroits d’accès et de rectification de la 
personneconcernée. Il s’ensuitque, dans l’accomplissement de cette mission spécifique, commedans 
le cadre de touteautre mission, l’autorité de contrôledoitêtre en mesure d’exercerlespouvoirs qui lui 



sontconférés en vertu de l’article 47 de cettedirective en agissant en touteindépendance, 
conformément à la Charte et ainsique l’énonce le considérant 75 de laditedirective. 

49      En outre, à l’issue de la vérification de la licéitédutraitement, l’autorité de 
contrôlecompétentedoit, auxtermes de l’article 17, paragraphe 3, première phrase, de la 
mêmedirective, informer« aumoins » la personneconcernée « qu’elle a procédé à 
touteslesvérifications nécessaires ou à un examen ». 

50      Ainsique le relève, en substance, Mme l’avocate généraleau point 65 de sesconclusions, il 
doitêtredéduit de l’ensemble de cesdispositionsque, lorsque l’autorité de contrôlecompétente 
informe la personneconcernéedurésultatdesvérificationsopérées, elle porte à sa connaissance la 
décisionqu’elle a adoptée à son égard de clôturer le processus de vérification, 
laquelledécisionaffectenécessairement la situation juridique de cettepersonne. 
Cettedécisionconstituedonc à l’égard de celle-ci une « décisionjuridiquementcontraignante », ausens 
de l’article 53, paragraphe 1, de la directive 2016/680, indépendamment de la question de savoir si 
et dans quelle mesurecetteautorité a constaté la licéitédutraitement de 
donnéesconcernantladitepersonne et a adoptédesmesurescorrectrices.  

51      D’ailleurs, le considérant 86 de cettedirectiveénonceque la notion de 
« décisionjuridiquementcontraignante », ausens de laditedirective, doit s’entendre d’une décision 
qui produitdeseffetsjuridiques à l’égard de la personneconcernée, en particulier, d’une 
décisionconcernant l’exercice, par l’autorité de contrôle, de pouvoirs d’enquête, dupouvoir 
d’adopterdesmesurescorrectrices et dupouvoir d’autorisationouconcernant le refusou le rejet de 
réclamations. 

52      Dèslors, la personneconcernéedoitpouvoirobtenir un contrôlejuridictionneldubien-fondé 
d’une telledécision sur le fondement de l’article 53, paragraphe 1, de la directive 2016/680 et, en 
particulier, de la manière dont l’autorité de contrôle s’est acquittée de son obligation, résultant de 
l’article 17 de cettedirective et auquelrenvoie l’article 46, paragraphe 1, sous g), de laditedirective, 
de « procéd[er] à touteslesvérifications nécessaires » et, le caséchéant, de l’exercice de sespouvoirs 
en matière d’adoption de mesurescorrectrices. 

53      Cetteconclusion est, audemeurant, corroborée par le considérant 85 de la directive 2016/680 
duquel il ressortquetoutepersonneconcernéedevraitdisposerdudroit à un recoursjuridictionneleffectif 
contre une autorité de contrôle si cetteautorité« n’agitpas, alorsqu’une action est nécessaire pour 
protégerlesdroits de la personneconcernée ». 

54      Enfin, une telleinterprétation est conforme à l’article 47 de la Charte, dèslorsque, 
ainsiqu’ilressort d’une jurisprudence constante, ce droitdoitêtrereconnu à toutepersonne se prévalant 
de droitsou de libertés garantis par le droit de l’Union contre une décision lui faisantgrief, de nature 
à porter atteinte à cesdroitsou à ces libertés [voir, en ce sens, arrêtdu 26 janvier 2023, 
Ministerstvonavatreshniteraboti (Enregistrement de donnéesbiométriques et génétiques par la 
police), C-205/21, EU:C:2023:49, point 87 ainsiquejurisprudencecitée]. 

55      Eu égard à l’ensemble desconsidérations qui précèdent, il y a lieu de répondre à la première 
questionque l’article 17 de la directive 2016/680, lu en combinaisonavec l’article 46, paragraphe 1, 
sous g), l’article 47, paragraphes 1 et 2, et l’article 53, paragraphe 1, de cettedirectiveainsiqu’avec 
l’article 8, paragraphe 3, et l’article 47 de la Charte, doitêtreinterprété en ce sensquelorsquelesdroits 
d’une personneontétéexercés, en applicationduditarticle 17, par l’intermédiaire de l’autorité de 
contrôlecompétente et quecetteautorité informe laditepersonnedurésultatdesvérificationsopérées, 



cettedernièredoitdisposer d’un recoursjuridictionneleffectif contre la décision de laditeautorité de 
clôturer le processus de vérification. 

 Sur la secondequestion 

56      Par sa seconde question, la juridiction de renvoidemande, en substance, si l’article 17, 
paragraphe 3, de la directive 2016/680 est valide auregard de l’article 8, paragraphe 3, et de 
l’article 47 de la Charte, en ce qu’ilobligeseulement l’autorité de contrôle à informer la 
personneconcernée, d’une part, qu’elle a procédé à touteslesvérifications nécessaires ou à un 
examen et, d’autre part, quecettepersonne dispose d’un droit de former un recoursjuridictionnel, 
dèslorsqu’unetelle information ne permetpas un contrôlejuridictionnel sur l’action de l’autorité de 
contrôle et sesappréciations, euégardauxdonnéestraitées et 
auxobligationsduresponsabledutraitement.  

57      À cetégard, d’une part, il y a lieu de rappelerque, selon un principe général d’interprétation, 
un acte de l’Union doitêtreinterprété, dans la mesuredupossible, d’une manière qui ne remettepas en 
cause sa validité et en conformitéavec l’ensemble dudroitprimaire et, notamment, 
aveclesdispositions de la Charte. Ainsi, lorsqu’un texte dudroitdérivé de l’Union est susceptible de 
plus d’une interprétation, il convient de donner la préférence à celle qui rend la disposition 
conforme audroitprimaireplutôtqu’à celle conduisant à constater son incompatibilitéaveccelui-ci 
(arrêtdu 21 juin 2022, Liguedesdroitshumains, C-817/19, EU:C:2022:491, point 86 et 
jurisprudencecitée). 

58      D’autre part, le droit à un recoursjuridictionneleffectif, garanti à l’article 47 de la Charte, 
exige, en principe, que l’intéressépuisseconnaîtrelesmotifs sur lesquels est fondée la décisionprise à 
son égard, afin de lui permettre de défendresesdroitsdanslesmeilleuresconditionspossibles et de 
décider en pleineconnaissance de cause s’il est utile de saisir le jugecompétent, ainsique pour mettre 
ce dernier pleinement en mesure d’exercer le contrôle de la légalité de cettedécision (voir, en ce 
sens, arrêtdu 4 juin 2013, ZZ, C-300/11, EU:C:2013:363, point 53 et jurisprudencecitée). 

59      Si ce droit ne constituepas une prérogativeabsolue et que, conformément à l’article 52, 
paragraphe 1, de la Charte, deslimitationspeuvent y êtreapportées, c’est à 
conditionqueceslimitationssoientprévues par la loi, qu’ellesrespectent le contenuessentieldesdroits 
et des libertés en cause et que, dans le respectdu principe de proportionnalité, ellessoient nécessaires 
et répondenteffectivement à desobjectifs d’intérêtgénéralreconnus par l’Union ouaubesoin de 
protectiondesdroits et des libertés d’autrui [arrêtdu 26 janvier 2023, Ministerstvonavatreshniteraboti 
(Enregistrement de donnéesbiométriques et génétiques par la police), C-205/21, EU:C:2023:49, 
point 89 ainsiquejurisprudencecitée]. 

60      En l’occurrence, il convient de releverque, pour ce qui est de la décision de l’autorité de 
contrôlecompétenteidentifiéeau point 50 duprésentarrêt, l’article 17, paragraphe 3, de la 
directive 2016/680 instaure, à l’égard de cetteautorité de contrôle, une obligation minimale 
d’information, en prévoyantqu’elle informe « aumoins » la personneconcernéedufait « qu’elle a 
procédé à touteslesvérifications nécessaires ou à un examen » et de « son droit de former un 
recoursjuridictionnel ». 

61      Il s’ensuitque, dèslorsquecettedisposition ne s’oppose pas à ce que, danscertainscas, 
conformémentauxrèglesadoptées par le législateur national pour la mettre en œuvre, l’autorité de 
contrôlepuisseavoir la faculté, voire l’obligation de se limiterauxinformationsminimalesviséesau 
point précédent, sans autreprécision, en particulierlorsquecesrèglesvisent à éviter de 
compromettrelesobjectifs d’intérêt public énoncés à l’article 13, paragraphe 3, à l’article 15, 



paragraphe 1, et à l’article 16, paragraphe 4, de laditedirective, ainsique cela a étéexposéaux 
points 42 et 43 duprésentarrêt, elle est susceptible d’engendrer une limitationaudroit à un 
recoursjuridictionneleffectif, garanti à l’article 47 de la Charte.  

62      Cela étant, en premier lieu, il y a lieu de constaterqu’unetellelimitation est 
expressémentprévue par la directive 2016/680 et que, ce faisant, elle respecte la conditionénoncée à 
l’article 52, paragraphe 1, de la Charte, selonlaquelletoutelimitation de l’exercice d’un 
droitfondamentaldoitêtre« prévue par la loi ». 

63      En second lieu, le faitque l’article 17, paragraphe 3, de la directive 2016/680 permette 
auxÉtatsmembres de limiter, danscertainscas, la motivation de 
cettedécisionauxélémentsminimauxénoncés à cettedisposition ne signifiepas, comme l’indique, en 
substance, Mme l’avocate générale, au point 89 de sesconclusions, qu’ilsoitpossible, en 
toutescirconstances, de réduire l’information de la personneconcernée à cesseulséléments.  

64      En effet, il convient d’interprétercettedisposition à la lumière de l’article 52, paragraphe 1, de 
la Charte, de sorte quelesautrescritères qui sonténoncés par ce dernier soientsatisfaits. Cela implique 
de considérerqu’elleexigedesÉtatsmembres de veiller à ce quelesdispositions de droit national qui la 
mettent en œuvre, d’une part, respectent le contenuessentiel de son droit à une 
protectionjuridictionneleffective et, d’autre part, reposent sur une pondérationdesobjectifs d’intérêt 
public justifiant une limitation de cette information ainsiquedesdroitsfondamentaux et 
desintérêtslégitimes de cettepersonne, dans le respectdesprincipes de nécessité et de 
proportionnalité, à l’instar de la pondérationque le législateur national doiteffectuer, lorsqu’ilmet en 
œuvreleslimitationsprévues à l’article 13, paragraphe 3, à l’article 15, paragraphe 3, et à l’article 16, 
paragraphe 4, de laditedirective. 

65      En particulier, lorsque, d’une part, la protectiondudroit à un recoursjuridictionneleffectif de la 
personneconcernée contre la décision de clôturer le processus de vérificationl’exige et que, d’autre 
part, lesobjectifs d’intérêt public visés à l’article 13, paragraphe 3, à l’article 15, paragraphe 3, et à 
l’article 16, paragraphe 4, de la directive 2016/680 ne s’y opposentpas, il incombe 
auxÉtatsmembres de prévoirque l’information de la personneconcernéepuisseallerau-
delàdesinformationsminimalesprévues à l’article 17, paragraphe 3, de cettedirective, de manière à 
lui permettre de défendresesdroits et de décider en pleineconnaissance de cause s’il est utile de 
saisir le jugecompétent.  

66      De même, lesmesuresnationalesmettant en œuvrecettedernièredispositiondoivent, dans la 
mesuredupossible, laisser à l’autorité de contrôlecompétente, conformément à l’indépendance qui la 
caractérise en vertu de l’article 8, paragraphe 3, de la Charte, une certainemarge d’appréciation pour 
déterminersi le cadredéfini par la législationnationaleconformémentauxexigencesrelevéesau 
point 65 duprésentarrêt ne s’oppose pas à ce qu’ellecommunique à cettepersonne, de manière, à tout 
le moins, succincte, le résultat de sesvérificationsainsique, le caséchéant, 
lesmesurescorrectricesauxquelles elle a procédé. À cetégard, ainsiqueMme l’avocate générale l’a 
relevé, en substance, aux points 73 et 74 de sesconclusions, il appartient à cetteautorité, dans le 
respect de ce cadrelégislatif national, d’engageravec le responsabledutraitement un 
dialogueconfidentiel et, à l’issue de ce dialogue, de déciderquellessontlesinformations nécessaires à 
l’exercice, par la personneconcernée, de son droit à un recoursjuridictionneleffectifqu’ellepeut lui 
communiquer sans compromettrelesobjectifs d’intérêt public visésau point 65 duprésentarrêt.  

67      Par ailleurs, danslescasoùleditcadre impose que l’information fournie par l’autorité de 
contrôlesoitlimitée à ce queprévoit l’article 17, paragraphe 3, de la directive 2016/680, il appartient, 
néanmoins, auxÉtatsmembres, dans le cadre de leur autonomie procédurale, de mettre en 



œuvrelesmesures nécessaires pour garantir, conformément à l’article 53, paragraphe 1, de 
cettedirective, un contrôlejuridictionneleffectiftant de l’existence et dubien-
fondédesmotifsayantjustifié la limitation de cesinformationsque de l’exécutioncorrecte, par 
l’autorité de contrôle, de sa mission de vérification de licéitédutraitement. À cetégard, la notion de 
« recoursjuridictionneleffectif », visée à cettedernièredisposition, doitêtre lue à la lumière 
duconsidérant 86 de laditedirective, auxtermesduquellesjuridictionsdevantlesquellessontintentéesles 
actions contre une autorité de contrôle « devraientdisposer d’une pleinecompétence, et notamment 
de celle d’examinertouteslesquestions de fait et de droitrelativesaulitige dont ellessontsaisies ». 

68      En particulier, lesÉtatsmembresdoiventveiller à ce que le jugecompétentait à sa disposition et 
mette en œuvredes techniques et desrègles de droit de procédurepermettant de concilier, d’une part, 
lesconsidérationslégitimesrelativesauxobjectifs d’intérêt public visés à l’article 13, paragraphe 3, à 
l’article 15, paragraphe 3, et à l’article 16, paragraphe 4, de la directive 2016/680, 
cesobjectifsayantétépris en considération par la législationnationale pour 
limiterlesinformationsfournies à la personneconcernée et, d’autre part, la nécessité de garantir à 
suffisanceaujusticiable le respect de sesdroitsprocéduraux, telsque le droit d’êtreentenduainsique le 
principe ducontradictoire (voir, en ce sens, arrêtdu 4 juin 2013, ZZ, C-300/11, EU:C:2013:363, 
point 57 et jurisprudencecitée). 

69      Dans le cadreducontrôlejuridictionnel de l’applicationcorrecte de l’article 17 de cettedirective 
par l’autorité de contrôle, il incombe auxÉtatsmembres de 
prévoirdesrèglespermettantaujugecompétent de prendreconnaissancetant de l’ensemble 
desmotifsquedeséléments de preuve y afférents sur lesquelscetteautorité a fondé, dans ce cadre, la 
vérification de la licéitédutraitement de données en cause ainsiquelesconclusionsqu’elle en a tirées 
(voir, en ce sens, arrêtdu 4 juin 2013, ZZ, C-300/11, EU:C:2013:363, point 59 et 
jurisprudencecitée). 

70      À cetégard, ainsique le Parlement européen l’a relevédanssesobservations, l’article 15, 
paragraphe 4, de la directive 2016/680 prévoitque le responsabledutraitementconsignelesmotifs de 
faitou de droit sur lesquelsil fonde la décision par laquelle il a limité, en partieou en totalité, 
lesdroits d’accès de la personneconcernée et quecesinformationssontmises à la 
dispositiondesautorités de contrôle. Commecette institution l’a suggéré, cettedisposition, lue en 
combinaisonaveclesarticles 17 et 53 de cettedirectiveainsiqu’à la lumière de l’article 47 de la 
Chartetellequ’interprétée par la jurisprudencerappeléeaux points 68 et 69 duprésentarrêt, 
impliquequecesinformationsdoiventêtreégalementmises à la disposition de la juridictionsaisie d’un 
recours contre l’autorité de contrôletendantaucontrôle de l’applicationcorrecteduditarticle 17. 

71      Ainsi, il ressortdes points 63 à 70 duprésentarrêtque la limitationprévue à l’article 17 de la 
directive 2016/680 respecte le contenududroit de la personneconcernée à un 
recoursjuridictionneleffectif contre la décision de l’autorité de contrôle de clôturer la 
procédureprévue à cettedispositionainsiquelesprincipes de nécessité et de proportionnalité, 
conformément à l’article 52, paragraphe 1, de la Charte. 

72      Eu égard à l’ensemble desconsidérations qui précèdent, il y a lieu de conclureque l’examen 
de la seconde question n’a révéléaucunélément de nature à affecter la validité de l’article 17, 
paragraphe 3, de la directive 2016/680. 

 Sur lesdépens 

73      La procédurerevêtant, à l’égarddes parties auprincipal, le caractère d’un 
incidentsoulevédevant la juridiction de renvoi, il appartient à celle-ci de statuer sur lesdépens. 



Lesfraisexposés pour soumettredesobservations à la Cour, autresqueceuxdesdites parties, ne 
peuventfaire l’objet d’un remboursement. 

Par cesmotifs, la Cour (cinquièmechambre) dit pour droit : 

1)      L’article 17 de la directive (UE) 2016/680 duParlement européen et duConseil, du 
27 avril 2016, relative à la protectiondespersonnes physiques à 
l’égarddutraitementdesdonnées à caractèrepersonnel par lesautoritéscompétentes à desfins de 
prévention et de détectiondesinfractionspénales, d’enquêtes et de poursuites en la matièreou 
d’exécution de sanctionspénales, et à la libre circulation de cesdonnées, et abrogeant la 
décision-cadre 2008/977/JAI duConseil, lu en combinaisonavec l’article 46, paragraphe 1, 
sous g), l’article 47, paragraphes 1 et 2, et l’article 53, paragraphe 1, de 
cettedirectiveainsiqu’avec l’article 8, paragraphe 3, et l’article 47 de la 
chartedesdroitsfondamentaux de l’Union européenne,  

doitêtreinterprété en ce sensque : 

lorsquelesdroits d’une personneontétéexercés, en applicationduditarticle 17, par 
l’intermédiaire de l’autorité de contrôlecompétente et quecetteautorité informe 
laditepersonnedurésultatdesvérificationsopérées, cettedernièredoitdisposer d’un 
recoursjuridictionneleffectif contre la décision de laditeautorité de clôturer le processus de 
vérification. 

2)      L’examen de la secondequestion n’a révéléaucunélément de nature à affecter la validité 
de l’article 17, paragraphe 3, de la directive 2016/680. 

Signatures 

 

*      Langue de procédure : le français. 

 


